
 

 

DÉCLARATION LIMINAIRE 
CHSCT DDCT du 6 avril 2016 

 
 

Madame la Présidente, 
Mesdames, Messieurs. 
 

Ce CHSCT donne l’occasion à la CFDT de pointer le sous  dimensionnement du 
BPRP  de la DDCT. En effet, comme nous l’avons signalé à Monsieur Guichard 
lors de notre rencontre, 3 professionnels dédiés à la mission de prévention 
pour un effectif de 2800 agents est plus qu’insuffisant.  
 
La Ville de Paris dit vouloir tout mettre en œuvre pour prendre en compte les 
risques psychosociaux et développer une politique d’accompagnement des 
encadrants afin qu’il y ait une prise de conscience de ce risque. 
 
Pour la CFDT, il s’agit de communiquer largement sur ce sujet, de sensibiliser 
tous les agents sur les conséquences des RPS  sur  la qualité de vie au travail. 
 
La CFDT est régulièrement interpelée par des agents de la DDCT qui dénoncent 
des conditions de travail dégradées dues à des relations conflictuelles entre 
collègues. Des tensions non réglées par la hiérarchie  finissent par  altérer   tout 
un  service.  D’une situation individuelle mal gérée, c’est tout un collectif qui en 
pâti. 
Pour la CFDT,  il est de la responsabilité de la Direction d’imposer aux 
encadrants d’assumer leur rôle de régulateurs de conflits. 
 
Les RPS touchent tous les agents quel que soit leur catégorie 
socioprofessionnelle. Cependant, la CFDT constate que les agents de catégorie 
C  sont particulièrement impactés. A la DDCT, les ALG subissent une forme de 
discrimination, lorsque la Direction met en exergue un critère de promotion tel 



que : les absences injustifiées. Ce critère de promotion n’apparait que pour ce 
corps de métier. Faut-il en conclure que seul les ALG utilisent ce moyen pour ne 
pas être présents sur leur lieu de travail ?   
 
Pour conclure, en ce qui concerne l’affectation des 10 agents de la DDCT à la 
DPA, la CFDT déplore que ces agents n’aient pas eu l’accompagnement au 
changement auquel ils pensaient avoir droit. À savoir, la transmission des fiches 
de poste suffisamment tôt et le choix de leur nouvelle affectation. Ce manque 
de considération a engendré chez eux,  un mal être et un sentiment de 
dévalorisation.  
 
 
 
 
Merci de votre attention 

 

  

 


